
L’actualisation de la tarification des services périscolaires est une nécessité économique qui se traduit par 

une analyse des coûts des services proposés et une tarification qui couvre en moyenne 50% des sommes 

engagées par la collectivité.

Sur les services cantine et centre de loisirs, cinq tranches de revenus étaient jusqu’alors prises en compte par 

la tarification, mais nous avons constaté que la dernière tranche concernait 40% des familles.

Il a donc été décidé de scinder la dernière tranche en deux pour une meilleure répartition

Rappel

Pour bénéficier d’un tarif dégressif:

L’avis d’imposition 2011 pour les revenus 2010 est à 

communiquer en mairie avant le 14/01/2012. 

Par défaut, le tarif le plus élevé est appliqué. 

Aucune demande de rétroactivité ne sera acceptée.

Une nouvelle tranche tarifaire ayant été créée, les foyers  

ayant un revenu mensuel entre 4501 et 6000 euros doivent 

fournir leur avis d’imposition pour bénéficier du tarif 

dégressif.

Tarifs des activités périscolaires 2012

De 0 € à  1500 € 2,55 €

De 1501 €  à 2500 € 2,85 €

De 2501 € à 3500 € 3,40 €

De 3501€  à 4500 € 3,80 €

De 4501 € à 6000 € 4,15 €

Plus de 6000 € 4,20 €

Enfant(s) à charge

1 2 3

De 0 à  1500 € 6,05 € 5,55 € 5,05 €

De 1501 à 2500 € 8,35 € 7,75 € 7,25 €

De 2501 à 3500 € 12,75 € 11,70 € 10,60 €

De 3501 à 4500 € 15,00 € 13,95 € 12,85 €

De 4501 à 6000 € 17,20 € 15,65 € 14,05 €

Plus de 6000 € 17,40 € 15,85 € 14,20 €

CANTINE SCOLAIRE 11h30/13h30
Selon les revenus mensuels de la 
famille

CENTRE DE LOISIRS 7H00/19H00
Selon les revenus mensuels de la famille

Accueil du matin 7h00/8h20 1,30 €

Accueil du soir 16h30/19h00 2,15 €

Étude seule 16h30/18h00 2,15 €

Étude suivie de l’accueil du 

soir 16h30/19h00

3,25 €

Revenus mensuels de la famille = montant du revenu fiscal du foyer figurant sur l’avis d’imposition 2011.

Tarifs journaliers de la 
participation familiale aux 
activités périscolaires.

Ces tarifs seront appliqués dès le  1er 

janvier 2012 


